
Le laboratoire effectue à votre demande, avec ou sans ordonnance les analyses que vous 

souhaitez. 

En l’absence d’ordonnance, ces analyses resteront à votre charge et ne seront pas remboursées 

par la Sécurité Sociale. Pour une prise en charge une ordonnance sera nécessaire. 

En cas de prise de sang avant 15 heures, le laboratoire s’efforce de vous rendre la plupart de 

vos résultats le jour même 

 


